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SÉANCE ORDINAIRE DU 25 JUIN 2010 

 

L’an deux mil dix, le vendredi 25 juin 2010 à vingt heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la 

Mairie, en séance publique, sous la présidence de Michel SCICLUNA, Maire. 

PRÉSENTS : Michel SCICLUNA, Antoinette LAMBERT, Michelle GUYOT, Jean-Luc DUCERF, Catherine 

AUBIJOUX, Patricia MELONI, Françoise SIMON, Philippe DERUELLE, Youssef AFOUADAS, Corine FOUCTEAU, 

Jean-François ANGELLIER, Marc STEFANI, Patrick DUBOIS, Sylvaine LEPAGE, Yveline FOUSSET, Charles 

ABALLEA, 

ABSENTS : Benoit GARENNE qui donne pouvoir à Jean-Luc DUCERF, Eduardo CASTELLET, Francis BREGEARD 

qui donne pouvoir à Antoinette LAMBERT, Anne-Marie VASLIN qui donne pouvoir à Michel SCICLUNA, Hugues 

BERTAULT qui donne pouvoir à Catherine AUBIJOUX, Corinne VERGER, Claudine JIMENEZ qui donne pouvoir à 

Corine FOUCTEAU, Dimitri BEIGNON, Chrystiane CHEVALLIER qui donne pouvoir à Michelle GUYOT, Pierrette 

PONTARRASSE qui donne pouvoir à Marc STEFANI, David BURY 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Charles ABALLEA 

 

************************************************** 

PRÉAMBULE 

************************************************** 

A l’interrogation de M. le Maire, les conseillers présents confirment avoir reçu dans les délais impartis, la convocation à 

la présente séance, portant mention de l’ordre du jour complet. 

L’ordre du jour porté sur la convocation, affiché et adressé aux conseillers municipaux le vendredi 18 juin 2010 était le 

suivant : 

I- Approbation du procès-verbal de la séance du 06/05/2010 

II- Budgets supplémentaires 2010- M14 et M 49   

III- Ecole de musique- Actualisation des tarifs 

IV- Etude surveillée- Actualisation des tarifs 

V- Cantine- Actualisation des tarifs 

VI- Modification du règlement intérieur de la médiathèque- Diminution des pénalités de retard 

VII- Coût de fonctionnement de l’enseignement public en maternelle et primaire pour 2009/2010 

VIII- Indemnité représentative de logement 

IX- Convention commune d’Auneau/ Harmonie Municipale 

X- Piscine municipale-Modification des horaires d’ouverture au public 

XI- Piscine municipale-Modification du règlement intérieur de la piscine municipale 

XII- Piscine municipale- Modification de la durée de séance de baignade pour les centres de loisirs et l’Espace Jeunes 

de la communauté de communes 

XIII- Création de poste d’assistant spécialisé d’enseignement artistique 

XIV- Dégrèvements sur factures d’eau  

XV- Classement dans le domaine public communal de parcelles communales ouvertes à la circulation 

XVI- Acquisition de parcelles pour le passage et l’implantation d’éléments du parcours de santé 

XVII- Location de la parcelle communale YA 150 au profit de M. Benoît Garenne 

XVIII- Rendu-compte 

XIX- Questions diverses.  

 

ORDRE DU JOUR : 

Arrivée de Mmes LEPAGE et MELONI. 

 

I APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 6 MAI 2010 

 

M. STEFANI estime que la dénomination de ville pour Cossonville indiquée comme telle sur le procès-verbal est inexacte. 

Il s’agit d’un hameau. 

 

Le procès-verbal de la séance du 6 mai 2010, mis aux voix, est adopté à l’unanimité.  

 

M. le Maire introduit Mrs CAULAY et DE OLIVEIRA, respectivement futur directeur général des services et nouveau 

directeur des services techniques ainsi que Mme GOUVEIA, nouvelle assistante de direction. M. CAULAY aura pour 

mission de mettre en œuvre les décisions politiques, tandis que M. DE OLIVEIRA devra s’appliquer à établir une 

programmation pluriannuelle des travaux. 

M. le Maire demande à mettre en 3
e
 point de l’ordre du jour, le coût de fonctionnement de l’enseignement public en école 

maternelle et primaire. Accord à l’unanimité.  



2 

II BUDGETS SUPPLEMENTAIRES  2010  - COMMUNE M 14  /  SERVICE ANNEXE EAUX ET 

ASSAINISSEMENT M 49 

 

M. le Maire laisse la parole à M. DUCERF, qui présente à l’assemblée le projet de Budget Supplémentaire 2010 de la 

Commune et du Service annexe Eaux et Assainissement. 

M. Le Maire rappelle que l’objectif principal du budget supplémentaire est d’actualiser les montants exacts des recettes de 

l’Etat inconnues lors du vote du budget primitif, et éventuellement de réajuster des montants prévisionnels en dépense.  

Le Budget Supplémentaire doit, comme le Budget Primitif, être présenté et voté équilibré par Section. 

M. DUCERF explique que la révision du plan local d’urbanisme ne sera pas effective avant la fin de l’année, de ce fait il 

convient de supprimer la recette à l’article 775 provenant de la vente du terrain situé à proximité de la nouvelle 

gendarmerie pour 150 000€. 

Melle FOUSSET s’étonne que la somme soustraite au chapitre 012 (101 000€) correspondant aux charges de personnel 

soit si conséquente. M. DUCERF lui répond que la dépense prévisionnelle avait été surestimée lors du budget primitif. M. 

ANGELLIER demande pourquoi les dépenses de personnel ont autant augmenté par rapport à 2009. M. le Maire 

explique que d’une part certains postes n’étaient pas pourvus en 2009 tel que celui de directeur des services techniques et 

que d’autre part, de nouveaux postes ont été créés (comptabilité…) en 2010. Le budget alloué au personnel s’élève à 45% 

des dépenses de fonctionnement, ce qui correspond à un ratio moyen par rapport aux communes de même strate mais 

affirme qu’il faut rester vigilant sur ces dépenses.  

M. STEFANI, constatant la diminution de la somme allouée à l’article 6531 « indemnités des élus », observe que des 

démissions d’élus n’ont pas été remplacées.  

Par ailleurs, M. le Maire explique qu’on constate 34000€ de pertes correspondant à des loyers impayés mais qu’une 

procédure a été engagée. Cette situation ne concernerait  que 3 personnes d’après Madame AUBIJOUX. M. ANGELLIER 

fait remarquer que la commune ne doit pas se substituer à un office HLM et que la préfecture devrait intervenir. M. le 

Maire lui répond que cette situation existe depuis longtemps et qu’il n’existe pas d’autre solution que celle de gérer les 

situations au cas par cas. De son coté, Madame LAMBERT ajoute que la commune prend aussi en charge la 

consommation de gaz de ces locataires, mais qu’il serait indécent, selon M. Le Maire de leur couper le chauffage.  

M. DUCERF précise que la commune a reçu une subvention de 54000€ pour les dépenses liées à la vidéosurveillance.  

En ce qui concerne la construction du nouveau hangar des services techniques pour lequel il est prévu que le sol soit 

goudronné, M. STEFANI s’inquiète de savoir que les agents seront en contact direct avec le goudron. M. le Maire précise 

qu’il s’agit d’un hangar de remise de véhicules et de matériaux et non d’un local de travail proprement dit et qu’en cas 

d’utilisation de service, une chappe en résine reste techniquement faisable. 

Concernant la réfection de la voirie, rue Carnot, M. STEFANI s’étonne que la réfection des trottoirs de ces rues n’ait pas 

été réalisée en même temps que les rues. M. Le Maire répond que les crédits n’avaient pas été prévus au budget et que 

d’autres travaux de voirie sont aussi en attente (chemin de la messe). M. STEFANI prétend qu’il s’agit d’un oubli. M. le 

Maire l’assure que la rue sera refaite entièrement, y compris les trottoirs, dans le cadre du schéma directeur pluriannuel 

d’assainissement mais que le mauvais état des rues est du à un laxisme depuis de nombreuses années.  

M. STEFANI critique l’insuffisance des travaux réalisés dans les écoles. M. le Maire lui répond que 162000€ ont été 

alloués au budget pour les écoles. 

 

A l’issue de ce débat, le budget supplémentaire de la commune (M14) est mis au vote  

 

Le conseil municipal, (pour la Commune M14) 

- VU le Budget Primitif en date du 22 janvier 2010 ; 

- VU la Décision  Modificative n° 01/2010 en date du 26 Février 2010 ; 

- VU les notifications de l’Etat relatives à plusieurs recettes ; 

- VU l’Affectation des Résultats en date du 09 avril 2010 ; 

- VU l’avis de la commission communale« Finances/Economie » du 14 juin 2010 ; 

 

Après en avoir délibéré, décide : 

- De voter par chapitres le Budget Supplémentaire 2010 de la Commune, qui s’équilibre comme suit : 

o Section Fonctionnement =               - 101.453,20 € 

o Section d’Investissement =              +  63.485,00 € 
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M14 

Recettes de fonctionnement 

Chapitre 70 Abstention de M. STEFANI et Mme PONTARRASSE 

(pouvoir de M. STEFANI) 

Chapitre 74 Abstention de M. STEFANI et Mme PONTARRASSE 

(pouvoir de M. STEFANI) 

Chapitre 73 Abstention de M. STEFANI et Mme PONTARRASSE 

(pouvoir de M. STEFANI) 

Chapitre 77 Abstention de M. STEFANI et Mme PONTARRASSE 

(pouvoir de M. STEFANI) 

 

Dépenses de fonctionnement 

Chapitre 022 Vote à l’unanimité 

Chapitre 023 Abstention de M. STEFANI et Mme PONTARRASSE 

(pouvoir de M. STEFANI) 

Chapitre 011 Abstention de M. STEFANI et Mme PONTARRASSE 

(pouvoir de M. STEFANI) 

Chapitre 012 Abstention de M. STEFANI et Mme PONTARRASSE 

(pouvoir de M. STEFANI) 

Chapitre 65 2 voix contre (M. STEFANI et Mme PONTARRASSE, 

pouvoir de M. STEFANI) 

Chapitre 042 Vote à l’unanimité 

 

Recettes d’investissement 

Chapitre 021 Abstention de M. STEFANI et Mme PONTARRASSE 

(pouvoir de M. STEFANI) 

Chapitre 040 Abstention de M. STEFANI et Mme PONTARRASSE 

(pouvoir de M. STEFANI) 

Chapitre 13 Abstention de M. STEFANI et Mme PONTARRASSE 

(pouvoir de M. STEFANI) 

 

Dépenses d’investissement 

Chapitre 16 Vote à l’unanimité 

Chapitre 21 Abstention de M. STEFANI et Mme PONTARRASSE 

(pouvoir de M. STEFANI) 

Chapitre 23 Abstention de M. STEFANI et Mme PONTARRASSE 

(pouvoir de M. STEFANI) 

 

Le conseil municipal, (pour le Service annexe Eaux et Assainissement. M49) 

- VU le Budget Primitif en date du 22 janvier 2010 ; 

- VU la Décision  Modificative n° 01/2010 en date du 26 Février 2010 ; 

- VU l’Affectation des Résultats en date du 09 avril 2010 ; 

- VU l’avis de la commission communale « Finances/Economie » en date du 14 juin 2010 ; 

 

Après en avoir délibéré, décide : 

- De voter par chapitres le Budget Supplémentaire 2010 du Service annexe Eaux et Assainissement, qui s’équilibre 

comme suit : 

o Section d’Exploitation    =                + 35.883,00 € 

o Section d’Investissement =               - 297.900,00€ 
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M49 : 

Recettes d’exploitation 

Chapitre 70 Abstention de M. STEFANI et Mme PONTARRASSE 

(pouvoir de M. STEFANI) 

Chapitre 74 Vote à l’unanimité 

 

Dépenses d’exploitation 

Chapitre 023 Vote à l’unanimité 

Chapitre 011 Vote à l’unanimité 

Chapitre 042 Vote à l’unanimité 

Chapitre 65 Vote à l’unanimité 

 

Recettes d’investissement 

Chapitre 021 Vote à l’unanimité 

Chapitre 040 Vote à l’unanimité 

Chapitre 13 Vote à l’unanimité 

Chapitre 16 Vote à l’unanimité 

 

Dépenses d’investissement 

Chapitre 040 Vote à l’unanimité 

Chapitre 21 Abstention de M. STEFANI et Mme PONTARRASSE 

(pouvoir de M. STEFANI) 

Chapitre 23 Abstention de M. STEFANI et Mme PONTARRASSE 

(pouvoir de M. STEFANI) 

 

M. le Maire précise que les travaux d’interconnexion d’eau potable vont débuter fin août et démarreront à Auneau en 

même temps qu’à Ablis afin de combler le retard pris au démarrage du fait de la période estivale.  

 

M. DUBOIS sort de la salle. 

 

A l’issue de ce vote, il est précisé que l’instruction comptable « M14 » impose à la collectivité une consolidation des 

comptes, c’est-à-dire une présentation regroupée du budget principal et des budgets des services annexes (tels que le 

CCAS, le Service des Eaux) 

Cette présentation agrégée des comptes n’est pas produite ici, mais sera intégrée au budget supplémentaire principal 

dans la version officielle qui sera transmise au contrôle de légalité. 

 

III COÛT DE FONCTIONNEMENT DE L’ENSEIGNEMENT PUBLIC EN MATERNELLE ET PRIMAIRE 

POUR 2009 / 2010 

 

M. le Maire présente la question à l’assemblée : 

Suite au vote du Compte Administratif 2009 et conformément aux dispositions de la convention passée en Octobre 2009 

(approuvée lors de la séance du Conseil Municipal du 24/09/2009) avec l’O.G.E.C. et l’école privée Saint-Joseph 

d’Auneau, il convient de délibérer sur le « forfait communal » à verser à l’école Saint-Joseph au titre de l’année scolaire 

2009/2010. 

Le coût réel de fonctionnement se rapportant aux écoles maternelles et primaires publiques, issu du Compte Administratif 

2009, tel qu’il résulte de l’analyse des fiches « nomenclature » éditées via le logiciel comptable, permettent de déterminer 

les valeurs définitives suivantes : 

 enseignement Maternel public : 228.615,46  € (contre 233.108.01 € l’année écoulée) 

 soit, pour un nombre de 181 enfants scolarisés en 2009/2010, un coût individuel de 1.263,07 € (contre 1.503,92 € 

l’année écoulée) 

 

M. Dubois revient dans la salle. 
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 enseignement Primaire public : 149.463,51 € (contre 150.362.09 € l’année écoulée) 

 soit, pour un nombre de 283 enfants scolarisés en 2009/2010, un coût individuel de 528,14 € (contre 645.33 € 

l’année écoulée) 

 

Il est constaté une baisse sensible sur le coût individuel, tant en Maternelle qu’en Primaire, qui est due en partie à 

l’augmentation du nombre des élèves, + 19.35% en Maternelle et + 21.45% en Primaire. 

 

Par ailleurs, en Maternelle comme en Primaire, nous constatons une hausse du coût des services due principalement à 

l’augmentation des « Charges à caractère général », comme  les fluides. 

 

Monsieur le Maire rappelle que la validation du coût de fonctionnement en maternelle n’est pas obligatoire mais qu’elle 

résulte d’un choix du Conseil Municipal. 

 

Compte tenu de ces éléments,  

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à la majorité, 1 abstention (Melle FOUSSET) : 

 

 Prend acte du coût annuel de l’enseignement public, tel que défini ci-dessus, réparti en fonction des cycles 

maternel et primaire ; 

 Dit que ces montants constitueront la base du « forfait communal » au titre de l’année 2009/2010, applicables à 

l’école privée Saint-Joseph d’Auneau, ainsi qu’aux communes extérieures dont les enfants fréquentent les 

établissements publics d’Auneau, au prorata du nombre d’enfants scolarisés en 2009/2010. 

 Stipule que la somme totale due à l’école Saint-Joseph, au titre de 2009/2010, se décompose comme suit : 

 * enseignement maternel :  25 élèves x    1.263,07 €   = 31.576,72 € }      soit au total 

 * enseignement primaire :  52 élèves x       528,14 €   =  27.463,26 € }      59.039,98 € 

 Rappelle que la contribution due à l’école privée Saint-Joseph s’impute à l’article 6558 « autres contributions 

obligatoires » du budget principal de la commune. 

 Précise que les participations aux frais de scolarité dues par les communes extérieures et aux groupements de 

communes s’imputent en recettes de fonctionnement aux articles74741 et 74751  du budget principal de la 

commune. 

 

IV ÉCOLE DE MUSIQUE MUNICIPALE - actualisation des tarifs  

 

M. le Maire informe l’assemblée de la nécessité d’actualiser les tarifs de l’école de musique municipale. 

 

A ce jour, l’école de musique accueille 102 élèves dont 66 hors Commune. 

Parmi ces élèves 17 bénéficient de la gratuité liée à leur participation active à « L’Harmonie » comme précisé dans la 

convention qui lie la Commune à cette association. 

 

La direction de l’école de musique sollicite une augmentation des heures d’enseignement et d’un besoin impératif 

d’heures administratives, au regard des demandes d’inscriptions en attentes et de ce fait d’un besoin de temps de 

préparation et de coordination des cours. 

 

Il a donc été demandé à la commission communale « Finances/Economie » de travailler sur la possibilité d’augmenter les 

tarifs afin de pouvoir rajouter des heures, en évitant une hausse significative des charges. 

M Le Maire précise à l’assemblée que pour l’exercice 2009 le coût de fonctionnement de l’école de musique s’élève à 

82.012 € (Dép. 88.552 € - Recettes 6.540 €). 

 

Le Directeur de l’école de musique a précisé qu’il existait une possibilité de subventionnement auprès du Conseil 

Général, sur 3 ans à hauteur de 3.000 € par an. 

 

La commission communale « Finances/Economie », dans sa séance du 14 juin 2010, propose :  
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Enseignement Commune Pour Info. Hors Commune Pour Info.

Annuel

Mensuel sur 

10 mois Annuel

Mensuel sur 

10 mois

Inscription et formation musicale 70,00 € 7,00 € 120,00 € 12,00 €

1er instrument 70,00 € 7,00 € 120,00 € 12,00 €

2ème instrument 40,00 € 4,00 € 70,00 € 7,00 €

SOIT

Inscription et formation musicale + 1 

instrument 140,00 € 14,00 € 240,00 € 24,00 €

Inscription et formation musicale + 2 

instruments 180,00 € 18,00 € 310,00 € 31,00 €

COUT

 
 

 

Il est souligné qu’un tarif dégressif à hauteur de 10 % de réduction sera calculé sur le tarif de base dès l’inscription de la 

deuxième personne d’une même famille. 

 

Cette actualisation des tarifs permettrait d’octroyer 8 heures à répartir entre les heures administratives et les heures 

d’enseignement. Cette répartition restant à la charge du Directeur de l’école de musique. 

 

De plus, la commission propose d’attendre l’accord de subventionnement du Conseil Général afin de revoir une possible 

augmentation des heures. 

 

Il est souligné que l’augmentation des heures d’enseignement engendrera le recrutement d’un professeur supplémentaire. 

 

M. ANGELLIER demande d’une part à ce qu’il soit rappelé le tarif actuellement en vigueur et d’autre part la raison pour 

laquelle l’augmentation des tarifs n’est pas supportée uniquement par les adhérents domiciliés « hors commune ». 

Mme LAMBERT lui explique que le tarif actuellement en vigueur est de 65€ et que la différence de tarif commune/hors 

commune a été décidée en commission. M. le Maire ajoute qu’Auneau est chef lieu de canton et qu’à ce titre il n’est pas 

possible de faire une discrimination envers les élèves « hors communes », d’autant plus que ceux-ci représentent une part 

importante des adhérents de l’école. M. ANGELLIER propose alors qu’il soit instauré un tarif « hors canton ».  

 

De son coté, M. STEFANI estime que la compétence devrait revenir à la communauté de communes. M. le Maire lui 

répond que cette question relève d’un débat autour du projet de territoire et qu’à ce titre d’autres compétences devraient 

revenir à la communauté de communes (Espace Dagron, la piscine…).  

 

A la demande de M. le Maire, M. AKRICHE, directeur de l’école de musique, précise que les personnes n’habitant pas à 

Auneau ne pourront s’inscrire qu’à partir de septembre, donc après les Alnélois, et qu’il ne restera à ce moment qu’un 

nombre restreint de places disponibles. Cependant il précise que les adhérents extérieurs déjà inscrits, ne seront pas 

exclus pour libérer des places aux Alnélois.  

 

M. le Maire évoque la possibilité d’un conventionnement avec les communes extérieures mais qu’en tout état de cause il 

est plus judicieux de revoir la question ultérieurement à partir des inscriptions de la rentrée prochaine. 
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Le conseil municipal, 

 

-Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

-Vu la délibération du 28 mai 2009 fixant les tarifs de l’école de musique ; 

-Vu le règlement de l’école de musique municipale du 18 décembre 2009 et notamment son annexe ; 

-Vu l’avis émis par la commission communale « Finances/Economie » réunie le 14 juin 2010 ; 

-Ouï l’exposé de M. le Maire, 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 

 Décide de fixer les tarifs de l’école de musique comme indiqués ci-dessous, à compter du 1
er
 septembre 2010 

 

Enseignement Commune Hors Commune

Annuel Annuel

Inscription et formation musicale 70.00 € 120.00 €

1er instrument 70.00 € 120.00 €

2ème instrument 40.00 € 70.00 €

SOIT

Inscription et formation musicale + 1 instrument 140.00 € 240.00 €

Inscription et formation musicale + 2 instruments 180.00 € 310.00 €

COUT

 
 

 Décide d’appliquer un tarif dégressif à hauteur de 10 % de réduction qui sera calculé sur le tarif de base dès 

l’inscription de la deuxième personne d’une même famille  

 Dit que les recettes correspondantes seront imputées au budget de la commune à l’article 7062 « redevances et 

droits des services culturels ».  

 

 

 

V ÉTUDE SURVEILLÉE- Actualisation des tarifs 

 

M. le Maire donne la parole à Mme GUYOT qui informe l’assemblée que l’étude surveillée est organisée au niveau des 

écoles primaires Maurice Fanon et Emile Zola, le lundi, mardi, jeudi et vendredi et invite le conseil municipal à délibérer 

sur le tarif appliqué aux familles et sur l’indemnisation des surveillants. 

A titre indicatif, actuellement, le prix facturé est de 1,50 € par séance, comprenant la surveillance de 16h30 à 16h45 et 

l’aide aux devoirs de 16h45 à 17h45. 

 

(A titre indicatif, le tarif pratiqué à Sainville, il est de 2,50 € et pas d’étude le vendredi). 

 

La commission de l’Education-jeunesse-Sport, dans sa séance du 19 avril 2010, propose une augmentation de 3% à partir 

du 1
er
 septembre 2010 comme suit : 

 

 

 

2008/2009 2009/2010 01/09/2010 au 30/06/2011 

  Augmentation de 3 % 

1,50 € 1,50 € 1,55 € 

 

Elle propose d’augmenter de 3 % le prix de la séance quotidienne, soit 1,55 € à compter du 1
er
 septembre 2010. 
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Quant à la rémunération forfaitaire unique appliquée aux surveillants au 1
er
 septembre 2010, la commission de 

l’Education-Jeunesse-Sport dans sa séance du 19 avril 2010, propose l’augmentation suivante : 

 

 Au 01/01/2008 Au 01/09/2010 

surveillance   2,82 €  3,00 € 

étude 16,95 € 17,00 € 

total 19,77 € 20,00 € 

 

M. STEFANI demande la raison pour laquelle il n’est pas fait application des augmentations officielles. M. le Maire lui 

répond qu’il ne s’agit que de recommandations et non d’obligations.  

M. ANGELLIER appelle l’attention sur le fait que le salaire des fonctionnaires risque d’être bloqué pendant 3 ans et 

estime que la commune pourrait se dispenser elle aussi d’appliquer une augmentation. 

M. le Maire précise que la commission finances n’a pas voulu pénaliser les enseignants qui n’agissent pas, dans ce cadre 

là en qualité de fonctionnaires. 

 

Après délibération, le conseil municipal, à la majorité, 1 abstention (M. STEFANI et Mme PONTARRASSE pouvoir 

de M. STEFANI) 
 

 Décide de reconduire l’organisation du service d’étude surveillée au sein des écoles primaires, à partir de l’année 

2010/2011 à raison de 1h15mn maximum par jour scolaire (lundis, mardis, jeudis et vendredis) 

 Décide d’augmenter la facturation de 3 %, soit 1,55 € par séance d’étude surveillée, à partir du 1
er
 septembre 2010, 

appliquée aux familles concernées, quelque soit le lieu de domicile des parents, 

 Décide d’augmenter la rémunération unique appliquée pour les surveillants, soit 3,00 € pour la surveillance et 

17,00 € pour l’heure d’étude surveillée, soit un montant de 20,00 € par séance,  

 Précise que les participations familiales seront imputées à l’article 7067 « redevances et droits des services 

périscolaire et de l’enseignement ». 

 

VI RESTAURATION SCOLAIRE- Augmentation du prix des repas 

 

M. Le Maire donne la parole à Mme GUYOT qui lit la question et rappelle à l’assemblée que par délibération du conseil 

municipal du 28 mai 2009, il a été décidé d’appliquer au 1
er
 septembre 2009 les tarifs suivants : 

-2,79 € pour le 1er et/ou le 2ème enfant, 

-2,66 € à partir du 3
ème

 enfant,  

-4,08 € le repas exceptionnel 

-4,79 € le repas adulte. 

 

La commission de l’Education-jeunesse-sport, dans sa séance du 19 avril 2010, propose une augmentation de 2% du prix 

du repas à compter du 1
er
 septembre 2010 comme suit : 

 

 Du 01/09/09 au 

30/06/10 

Du 01/09/2010 au 

30/06/2011 

  Augmentation 2% 

1 ou 2 enfants 2,79 € 2,85 € 

A partir du 3
ème

 2,66 € 2,71 € 

Repas exceptionnel 4,08 € 4,16 € 

Repas adulte 4,79 € 4,89 € 

 

Ce tarif ne tient pas compte du prix du pain pris en charge par la municipalité qui est de l’ordre de 0,15 € par enfant. A 

titre indicatif, le prix du repas à Béville-le-Comte est de 3,00 € et sans tarif dégressif, à Aunay-sous-Auneau le prix du 

repas est de 4,00 € et 3,60 € à partir du 2
ème

 enfant. 

 

M. STEFANI demande s’il a été constaté une augmentation du nombre d’enfants déjeunant à la cantine. Mme GUYOT lui 

indique que le nombre est stabilisé.  

M. STEFANI s’interroge sur la question des repas bio. M. le Maire lui répond que cette question sera évoquée en 

commission. 
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Le conseil municipal,  

-Vu la délibération du conseil municipal du 28 mai 2009 ; 

-Vu l’avis de la commission Education-jeunesse-sport en date du 19 avril 2010, 

-Ouï l’exposé de M. le Maire, 

 

A l’unanimité: 

 

 Décide d’appliquer à compter du 1
er
 septembre 2010 les tarifs de restauration scolaire suivants :  

-2,85 € le repas, pour les familles ayant un ou deux enfants fréquentant les cantines des écoles primaires et de 

l’école maternelle publiques d’Auneau, 

-2,71 € le repas, à partir du 3
ème

 enfant fréquentant les cantines des établissements scolaires, 

-4,16 € le repas exceptionnel, 

-4,89 € le repas adulte, 

 Précise que les participations familiales seront imputées au budget de la commune à l’article 7067 « redevances 

et droits des services périscolaire et de l’enseignement. 

 

VII MEDIATHEQUE DESIRE-KLEIN 

Règlement intérieur : modification concernant les pénalités de retard 

 

Monsieur le Maire explique qu’il est nécessaire de  modifier le montant des pénalités applicables en cas de retard dans la 

restitution des documents. En effet, la somme de 2€ par document et par semaine de retard est dissuasive. Le montant 

désormais prévu est de 0,20€ par document et par semaine de retard. 

 

Monsieur le Maire précise que seul le paragraphe 12 a été modifié. 

 

Monsieur le Maire précise que ce règlement annule et remplace le précédent.  

 

Le document proposé est joint en annexe. 

 

M. DUCERF rappelle qu’il avait été précisé en commission d’ajouter les frais de timbre au montant des pénalités. 

 

M. STEFANI indique que cette diminution équivaut à permettre aux lecteurs de conserver leurs livres pendant 10 

semaines par rapport au tarif actuel. Mme LAMBERT lui répond que ce montant de 2€ est trop élevé par rapport au 

montant de la carte (6€). 

 

Le conseil municipal, 

-Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

-Vu la délibération n°09/42 en date du 28 mai 2009 portant sur le règlement de la Médiathèque ; 

-Vu la délibération n°09/43 en date du 28 mai 2009 relative aux tarifs de la médiathèque ; 

-Vu l’avis de la Commission Culture en date du 8 avril 2010 ; 

-Vu l’avis de la Commission Finances en date du 25 mai 2010 ; 

-Ouï l’exposé de M. le Maire, 

A l’unanimité:  

 Décide que la pénalité pour chaque document rendu en retard est de 0.20€ par semaine auquel, le cas échéant, 

s’ajoutent les frais postaux, 

 Dit que le règlement intérieur de la médiathèque est modifié en ce sens, 

 Dit que les recettes seront imputées à la section de fonctionnement du budget de la commune à l’article 7062. 

 

VIII INDEMNITE REPRESENTATIVE DE LOGEMENT AUX INSTITUTEURS POUR 2009 

 

M. le Maire donne la parole à Madame Guyot qui informe l’assemblée qu’il convient d’arrêter le montant de l’indemnité 

représentative de logement aux instituteurs au plan local. 

Par circulaire préfectorale n° 2010-03-0009 en date du 26 mars 2010, il est mentionné qu’en application de l’article 

R.212.9 du code de l’Education Nationale, le taux de cette indemnité est fixé par le Préfet après avis du conseil 

départemental de l’éducation nationale et des conseils municipaux concernés. 
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Dans sa séance de travail du 1
er
 décembre 2009, le comité des finances locales a décidé de fixer le taux unitaire de la 

Dotation Spéciale Instituteurs (DSI) à 2 779 € pour 2009. 

Mme GUYOT rappelle succinctement la réglementation en vigueur : le taux de base s’applique aux enseignants 

célibataires non chargés de famille. Il est majoré d’un quart pour les instituteurs mariés, avec ou sans enfant à charge, et 

pour les instituteurs célibataires, veufs ou divorcés, avec enfant à charge. L’indemnité est liquidée par les services de 

l’inspection académique dans la limite du montant de la compensation, et lorsque le montant de l’indemnité représentative 

de logement est supérieur au montant de la DSI, le supplément est à la charge de la commune et constitue pour elle une 

dépense obligatoire. 

Le conseil départemental de l’éducation nationale, en sa séance du 22 mars 2010, a émis un avis favorable pour une 

progression de 1.0178% des montants qui s’établiraient alors comme suit : 

 taux de base : 2194 €  (2 178 € en 2008) 

 taux majoré : 2743 €  (2 715 € en 2008) (125 % de l’indemnité de base).  

Mme GUYOT précise qu’une enseignante, Mme RIEB, est concernée par cette situation. 

 

Mme GUYOT sollicite l’avis du conseil municipal. 

 

Le conseil municipal, 

-Vu le code de l’Education Nationale, et notamment son article R.212.9 ; 

-Vu la circulaire préfectorale n° 2010-03-0009 en date du 26 mars 2010 se rapportant au taux de l’indemnité 

représentative de logement, susceptible d’être versée aux instituteurs ; 

-Ouï l’exposé de Monsieur le Maire ; 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 Emet un avis favorable à la proposition de M. le Préfet d’Eure-et-Loir, à savoir : 

-pour le taux de base à :  2194 € 

-pour le taux majoré à  2743 € 

 Dit qu’un extrait de la présente délibération sera transmis aux services préfectoraux (comme à l’accoutumée). 

 

IX CONVENTION ENTRE LA COMMUNE D’AUNEAU ET L’HARMONIE MUNICIPALE 

 

M. le Maire donne la parole à Mme SIMON qui informe l’assemblée que la convention régissant les rapports entre la 

Commune et l’Harmonie Municipale, établie en 2007, a expiré le 1
er
 avril 2010. Il convient donc d’en établir une 

nouvelle. 

Mme SIMON propose d’y préciser que les cours dispensés à l’école de musique sont gratuits pour les adhérents de 

l’Harmonie Municipale sous réserve de leur participation aux manifestations de la Commune (cérémonie du 8 mai, 

retraite aux flambeaux du 13 juillet, fête de la Saint Côme…). 

 

Mme SIMON fait remarquer qu’il faut conditionner l’octroi d’une subvention à cette association au budget de la 

commune. 

 

Le conseil municipal, 

-Vu le code général des collectivités territoriales, 

-Vu l’avis de la commission « Culture » du 8 avril 2010, 

-Vu l’avis de la commission « Economie/Finances » du 26 avril 2010, 

- Ouï l’exposé de M. le Maire ; 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 Autorise M. le Maire à signer ladite convention ainsi que tous les documents nécessaires s’y rapportant. 

 

 

X PISCINE MUNICIPALE- MODIFICATION DES HORAIRES D’OUVERTURE AU PUBLIC EN JUILLET 

ET AOÛT 
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M. le Maire donne la parole à Mme GUYOT qui rappelle que compte tenu des interventions des maîtres-nageurs en 

faveur des ALSH et ESPACE JEUNES de la CCBA, et de la durée hebdomadaire légale de travail des maîtres-nageurs, il 

convient donc de modifier l’horaire d’ouverture au public des mois de juillet et août de la façon suivante : 

 

 

Horaires d’ouverture actuels Horaires d’ouverture proposés 

Lundi : fermé 

Mardi : 14h30 – 19h00 

Mercredi : 14h30 – 19h00 

Jeudi : 14h30 – 19h00 

Vendredi : 14h30 – 19h00 

Samedi : 14h30 – 19h00 

Dimanche : 10h30 – 12h30 et 14h30 -19h00 

Lundi : fermé 

Mardi : 15h00 – 19h00 

Mercredi : 15h00 – 19h00 

Jeudi : 15h00 – 19h00 

Vendredi : 15h00 – 19h00 

Samedi : 15h00 – 19h00 

Dimanche : 10h30 – 12h30 et 15h00 -19h00 

 

 

Le conseil Municipal, 

-Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

-Ouï l’exposé de M. le Maire ; 

 

Après en avoir délibéré, à la majorité, 1 abstention (M. STEFANI et Mme PONTARRASSE pouvoir de M. 

STEFANI) 

 

 Décide de modifier l’horaire d’ouverture au public de la piscine municipale de la manière suivante du mardi au 

samedi de15h00 à 19h00 et le dimanche de 10h30 à 12h30 et de 15h00 à 19h00. 

 

 

XI RÉGLEMENT INTÉRIEUR DE LA PISCINE MUNICIPALE 

 

M. Le Maire donne la parole à Mme LAMBERT qui rappelle à l’assemblée que le règlement intérieur de la piscine 

municipale a été modifié par séance du conseil municipal du 28 mai 2009. 

Ce règlement comporte trois grands principes :  

- les dispositions générales ; 

- les dispositions relatives au bain ; 

- les sanctions. 

 

Compte tenu des derniers événements, Mme LAMBERT propose la révision du règlement intérieur et plus 

particulièrement son article 13. 

L’article 13 actuel des dispositions relatives au bain est rédigé comme suit : « Il est formellement interdit : 

- de fumer, 

- de consommer toute nourriture sur la plage, 

- de consommer du chewing-gum dans l’enceinte de la baignade, 

- de courir, de cracher et de se livrer à des jeux ou des actes pouvant occasionner le désordre, soit incommoder ou 

blesser les baigneurs ou les personnes présentes ». 

 

Mme LAMBERT propose de modifier l’article 13 de la façon suivante : « Il est formellement interdit : 

- de fumer, 

- dôintroduire et de consommer de lôalcool dans lôenceinte de la baignade, 

- de consommer toute nourriture sur la plage, 

- de consommer de la gomme à mâcher dans l’enceinte de la baignade, 

- de plonger, de courir, de cracher et de se livrer à des jeux ou des actes pouvant occasionner le désordre, soit 

incommoder ou blesser les baigneurs ou les personnes présentes ». 

 

M. le Maire explique que l’ajout de ces dispositions au règlement est nécessaire du fait des débordements à la piscine et 

annonce la démission de 2 maîtres- nageurs à compter du 29 juin 2010. Il craint qu’il soit difficile de recruter de 

nouveaux maîtres-nageurs et qu’à compter du 1
er

 juillet, la piscine soit fermée.  

 

M. le Maire indique que la police est pourtant présente mais la gendarmerie, appelée en renfort, a justement demandé à 

ce que ces dispositions figurent dans le règlement pour pouvoir dresser un procès-verbal. 
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Mme MELONI demande à ce que la communication soit renforcée concernant une éventuelle fermeture de la piscine. M. 

ANGELLIER estime d’ailleurs qu’il faut axer la communication sur le fait que c’est en raison de la délinquance que la 

piscine pourrait fermer. 

 

M. le Maire juge qu’il devient nécessaire d’installer un dispositif de vidéosurveillance généralisé sur la ville. 

 

Le conseil municipal, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

- Vu le règlement intérieur de la piscine municipale modifié du 6 juillet 2005 ; 

- Ouï l’exposé de M. le Maire, 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité: 

 autorise M. le Maire ajouter à l’article 13 du règlement intérieur de la piscine municipale l’interdiction 

d’introduire et de consommer de l’alcool dans l’enceinte de la baignade et de plonger. 

 

 

XII PISCINE MUNICIPALE- DURÉE DE LA SÉANCE DE BAIGNADE POUR LES CENTRES DE LOISIRS 

ET L’ESPACE JEUNES DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE LA BEAUCE ALNÉLOISE. 

 

M. Le Maire donne la parole à Mme GUYOT qui rappelle la délibération du 26 juin 2009 et précise qu’il s’avère 

nécessaire de modifier le créneau horaire des Centres de Loisirs de la CCBA ainsi que l’Espace Jeunes de la CCBA, qui 

était de 2h45. 

 

Elle propose à la place un créneau horaire de 3 h00 (1 heure de bain additionnée du temps d’habillage et de déshabillage 

soit 1h30) par semaine sans dépasser la durée hebdomadaire légale de travail des maîtres nageurs. 

 

Monsieur le Maire précise que le tarif reste inchangé. 

 

Le conseil Municipal, 

-Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

-Vu l’avis de la commission des finances en date du 14 juin 2009, 

- vu la délibération du 26 juin 2009, 

-Ouï l’exposé de M. le Maire ; 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

 

 Décide de fixer la durée de la séance de baignade pour les centres de loisirs et l’espace jeunes de la communauté 

de communes à 3h00 par semaine. 

 Décide d’appliquer un forfait de 20 € par séance de bain d’une heure, en dehors des heures d’ouverture au 

public, donc uniquement le matin en fonction du respect du nombre d’enfants autorisés dans le bassin, pour les 

centres de loisirs et l’espace jeunes de la Communauté de Communes. 

 Précise que ces horaires sont inclus dans la durée hebdomadaire de travail des maîtres nageurs 

 Dit que ce forfait s’applique à compter du 1
er
 juillet 2009 jusqu’à la fin de l’exercice de la piscine. 

 Dit qu’un titre de recette sera émis à l’encontre des organismes utilisateurs et que la recette sera imputée à 

l’article 70632 « redevances et droits des services à caractère de loisirs » du budget communal. 

 Dit que cette délibération annule et remplace la délibération n° 09/73 du 26 juin 2009. 

 

 

XIII CREATION DE POSTE D’ASSISTANT SPÉCIALISÉ D’ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE 

 

Madame Lambert rappelle que les emplois sont créés par décision de l’assemblée délibérante. 

 

Elle explique que les deux agents titulaires du DUMI (diplôme nécessaire à l’enseignement musical en milieu scolaire) 

enseignent la musique dans les deux écoles primaires de la ville. Dans un souci d’équité, la collectivité propose que cet 

enseignement soit mis en place à l’école maternelle. Cependant les agents intervenants ne peuvent supporter cette charge 

supplémentaire dans leur emploi du temps actuel.   

Elle propose donc de créer un poste d’assistant spécialisé d’enseignement artistique à temps non complet à raison de 2 

heures par semaine scolaire. 
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- Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

- Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale ; 

- Vu le tableau des effectifs budgétaires ; 

- Considérant que le fonctionnement des services  nécessite la création d’un poste d’assistant spécialisé 

d’enseignement artistique à temps non complet à raison de 2 heures par semaine à compter du 1
er
 septembre 2010.  

- Vu l’avis favorable de la commission des finances en date du 26 avril 2010 

 

 Après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 

 

 de créer un emploi d’assistant spécialisé d’enseignement artistique à temps non complet à raison de 2 

heures par semaine  

 Dit que les crédits nécessaires seront imputés au chapitre 012 « frais de personnels » 

 

XIV DEGREVEMENTS SUR FACTURES D’EAU 

 

M. Le Maire explique à l’assemblée que deux abonnés, Mme Letourneur située 5 rue du marché et la SCI La Montagne 

au 21 rue Pasteur à Auneau, ont constaté une fuite d’eau conduisant à une consommation anormalement excessive, 

dépassant le double de la consommation moyenne des trois dernières années. 

Par courrier en date du 15 juin 2010, Veolia a proposé un dégrèvement à la charge de la commune et de Veolia pour la 

partie assainissement qui dépasse le double de la consommation moyenne des trois dernières années, laissant ainsi la 

partie distribution à la charge de l’abonné ainsi que le double de sa consommation moyenne en ce qui concerne la partie 

assainissement. 

 

Dans le cas de ces abonnés, la partie à charge de la commune s’élèverait à 177.32€ HT pour Mme Letourneur et 292.58€ 

HT pour la SCI La Montagne soit un total de 469.90€ HT 

 

Le conseil municipal,  

-Vu le courrier de Veolia du 15 juin 2010 relatif aux propositions de dégrèvement pour fuite ; 

-Considérant que la consommation excessive de Madame Letourneur et de la SCI les Hameaux provient d’une fuite 

d’eau ; 

-Considérant que cette consommation dépasse le double de la moyenne annuelle des trois dernières années ; 

-Ouï l’exposé de M. le Maire, 

 

A l’unanimité: 

 

 Décide d’exonérer de la part Collectivité de la partie traitement des eaux correspondant à la somme excédant le 

double de la moyenne des trois dernières années, Mme Letourneur située 5 rue du marché pour un montant de 

177.32€ HT et la SCI La Montagne au 21 rue Pasteur à Auneau pour un montant de 292.58€ HT. 

 

 

XV QUESTION : classement dans le domaine public communal de parcelles communales ouvertes à la circulation 

(voies des lotissements du Bois de Fourche et des Frémonts, liaison Rue Carnot-Rue du Marché). 

 

La réalisation des lotissements dits « Les Frémonts » et « le Bois de Fourche » a donné lieu en son temps à la rétrocession 

au profit de la commune d’Auneau des voies internes de desserte. Ceci s’est traduit par l’incorporation dans le domaine 

privé de la commune des parcelles réservées à cet usage. Mais cette incorporation n’a pas été suivie d’un transfert dans le 

domaine public de la commune. C’est pour remédier à cet état de fait qu’il vous est proposé de classer dans le domaine 

public de la commune d’Auneau ces voiries. 

 

Lotissement des Frémonts : 

 

Références cadastrales Adresse Contenance 

AD 782 Les Frémonts 4.114 m² 

AD 804 Les Frémonts 1.454 m² 

 

Lotissement du Bois de Fourche : 

Références cadastrales Adresse Contenance 

AN 114 Rue du Bois de Fourche 3.297 m² 
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AN 122 Chemin de la Messe 32 m² 

AN 167 7 chemin de la Messe 729 m² 

AO 273 Rue du Bois Jolivet 3.213 m² 

 

Par ailleurs, il convient également de classer dans le domaine public la parcelle AS n°59 d’une contenance de 719 m², 

compte tenu de son usage et qu’il n’y a pas lieu de le modifier. En effet, cette parcelle, ouverte à la circulation permet le 

passage de la rue du Marché à la Rue Carnot et permet également de stationner sur les places prévues à cet effet. 

 

Le conseil municipal,  

- VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles L 2111-1 à L 2111-3 ; 

- VU le Code de la Voirie Routière et notamment son article L 141-3,  

Considérant que les voies à incorporer au domaine public de la commune sont déjà la propriété de cette dernière, 

Considérant que ces voies sont cadastrées AD n°782 et n°804, AN n°114, n°122 et n°167, AO n°273, ainsi que 

AS n°59 pour une contenance totale de 13 558 m². 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 Classe dans le domaine public communal les parcelles cadastrées AD n°782 et n°804, AN n°114, n°122 et n°167, 

AO n°273, ainsi que AS n°59 pour une contenance totale de 13 558 m². 

 Rappelle que le transfert dans le domaine communal éteint par lui-même et à dater de ce jour, tous droits réels et 

personnels existants sur les biens transférés. 

 Dit qu’une copie de la présente délibération sera transmise au Centre des Impôts fonciers de Chartres pour la mise 

à jour des informations cadastrales. 

 

XVI QUESTION : acquisition de parcelles pour le passage et l’implantation d’éléments du parcours de santé 

(compléments d’information) 

 

M. le Maire rappelle qu’une délibération du conseil municipal a déjà été prise en ce sens le 11 juillet 2008. Mais, qu’à la 

demande du notaire, en vue de l’établissement des actes notariés, il convient de compléter cette première délibération qui 

ne mentionnait pas le nombre de mètre carré, ni le prix de la transaction avec Messieurs RUEL et LEFEBVRE. 

 

M. le Maire indique que le montant de ces acquisitions avait été déterminé grâce à l’estimation des services des 

Domaines, soit un montant total de 106 € se répartissant ainsi :  

 AI n°50p (propriété de M. RUEL), pour une emprise de 131 m² : 70 € 

 AI n°53p (propriété de M. LEFEBVRE), pour une emprise de 67 m² : 36 € 

 

Le conseil municipal,  

 

- Vu la délibération N°08/73 du conseil municipal du 11/07/2008 relative à l’acquisition de terrains pour le passage 

et l’implantation d’éléments du parcours de santé 

- VU l’estimation des domaines en date du 25/06/08 

- VU les courriers des parties prenantes (M. RUEL et M. LEFEBVRE) 

 

Considérant que la délibération N°08/73 était incomplète, 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 Autorise Monsieur le Maire a signé les actes nécessaires à l’acquisition des parcelles AI 50p (pour 131 m²) et AI 

53p (pour 67 m²) pour un montant total de 106 € (hors frais de notaire). 

 Précise que les dépenses seront inscrites au budget de la commune à l’article 2111 

 

XVII QUESTION : location de la parcelle communale YA 150 au profit de M. Benoît GARENNE 

 

M. le Maire fait part au conseil municipal d’une demande écrite de M. Benoît GARENNE. Celui-ci souhaiterait louer la 

parcelle YA 150 sise lieudit « L’Hermitage », d’une superficie de 2 216 m², qu’il utiliserait pour son élevage équin. 

Cette location serait conclue pour une durée de 1 an reconductible et son montant s’élèverait à 50 € par an. 
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Le conseil municipal,  

 

- VU l’article L 2221-1 du Code de la Propriété des Personnes Publiques 

- VU l’article L 411-1 et suivant du Code Rural, 

- VU la lettre de M. Benoît GARENNE en date du 03/06/2010 

 

M. ANGELLIER estime qu’il est nécessaire d’informer auparavant la population que cette parcelle est à louer.  

M. le Maire propose de ne pas mettre cette question au vote, et de publier une annonce. 

Le Conseil Municipal se prononce à l’unanimité en faveur de cette proposition. 

 

XVIII-  RENDU COMPTE 

 

M. le Maire rend compte à l’assemblée, conformément aux articles L 2122.22 et L 2122.23 du code général des 

collectivités territoriales, des décisions relatives aux affaires suivantes : 

 

CALENDRIER DES MANIFESTATIONS DE L’ESPACE DAGRON 

Mme LAMBERT informe l’assemblée du calendrier des manifestations de l’Espace Dagron pour l’année 2010/2011. 

 

M. DUBOIS souhaite que ces expositions soient davantage étoffées que les précédentes. 

 

RAPPORT ANNUEL DE VEOLIA 

M. le Maire rend compte à l’assemblée du rapport annuel du délégataire 2009 pour le contrat de délégation du service 

assainissement et su service public eau. 

 

M. le Maire observe une baisse de la consommation d’eau liée aux performances des nouveaux appareils (lave-

vaisselle,…) et à l’attention accrue des utilisateurs à leur consommation d’eau. Il rappelle que l’interconnexion d’eau 

potable avec le SIAEP d’Ablis permettra d’assurer le double des besoins en consommation.  

 

M. STEFANI demande pourquoi la consommation d’eau des bâtiments communaux a augmenté. M. le Maire indique 

qu’il pourrait s’agir de branchements clandestins sur le réseau. 

 

Concernant l’assainissement, il rappelle qu’une convention de rejet a été passée avec l’entreprise France Ponte.  

Il rappelle également que la station d’épuration n’est toujours pas déclarée administrativement mais que ses 

performances sont correctes sauf en ce qui concerne le phosphore.  

 

Le conseil municipal en prend acte. 

 

XIX- QUESTIONS DIVERSES 

 

M. DUBOIS annonce que le congrès national de la philatélie lui a décerné la médaille « Biscarra » pour son 

organisation du 25
e
 congrès annuel.  

 

Mme LAMBERT rappelle que le 26 juin 2010 a lieu la 2
e
 édition du festival des arts dans la rue. 

 

M. STEFANI demande des précisions au sujet de l’entreprise ETHICON. M. le Maire lui répond que lors des vœux, il 

avait déjà émis des craintes à propos de suppressions de postes. Mais l’annonce a été plus catastrophique que prévue. Le 

site pourrait fermer en 2011. 365 emplois sont menacés. Il ajoute qu’en outre des sous-traitants pourraient être 

concernés. La commune a néanmoins le soutien de l’ensemble des élus politiques locaux. Il s’agit dorénavant de se faire 

entendre des ministres compétents pour arriver à maintenir le plus grand nombre d’emplois possibles.  

 

Mme MELONI sort de la salle.  

 

M. le Maire évoque la déviation promise par le Conseil Général, laquelle un an après la date prévue, n’a pas été réalisée. 

Cette dernière étant une pièce maîtresse pour l’implantation de nouvelles entreprises sur Auneau. 

     

 L’ordre du jour étant épuisé, 

          Levée de la séance à 23h05. 

     


